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Proposition de motion 
(2756-A) 

pour l’évaluation du recours au travail d’intérêt général (TIG), et pour 
l’augmentation de la proportion des sanctions exécutées sous cette 
forme 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– l’art. 79a du Code pénal suisse ; 

– l’arrêt du Tribunal fédéral 145 IV 10, du 29 janvier 2019 ; 

– le règlement sur l’exécution des peines sous la forme du travail d’intérêt 
général, adopté par la Conférence latine des autorités cantonales 
compétentes en matière d’exécution des peines et des mesures, le 
30 mars 2017 ; 

– le règlement sur l’exécution des peines sous la forme du travail d’intérêt 
général (RTIG, E 4 55.09), 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à poursuivre la mise en œuvre des mécanismes visant à augmenter la part 

des sanctions pénales exécutées sous la forme du travail d’intérêt général 
et la développer ; 

– à intervenir auprès de la Conférence latine des chefs des départements de 
justice et police (CLDJP) pour supprimer les conditions règlementaires 
intercantonales d’accès au travail d’intérêt général qui ne sont pas imposées 
par le droit pénal fédéral ; 

– à prendre toutes les mesures nécessaires pour que toute personne éligible à 
la surveillance électronique, à la semi-détention ou au travail d’intérêt 
général soit dûment informée de leur existence et des modalités de leur 
exécution au plus tard au moment de l’entrée en force de la décision de 
condamnation. 
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Rapport de Murat-Julian Alder 

La commission judiciaire et de la police (« la commission ») a consacré 
quatre séances au traitement de la proposition de motion M 2756, soit les jeudis 
17 juin 2021, 24 mars, 31 mars et 14 avril 2022. Ces séances ont été présidées 
par M. le député Marc Falquet (UDC). Ont également participé aux travaux 
M. Sébastien Grosdemange, secrétaire général adjoint du département de la 
sécurité, de la population et de la santé (DSPS), et M. Jean-Luc Constant, 
secrétaire scientifique de la commission. Les procès-verbaux ont été tenus par 
M. Emile Branca et Mme Mariama Laura Diallo. Qu’ils soient tous remerciés 
de leur contribution aux travaux. Ces derniers se sont tenus en trois phases : 

1. Présentation de la proposition de motion par M. le député Pierre Bayenet 
(17 juin 2021) ; 

2. Audition du SAPEM et de l’OCD (24 mars 2022) ; 

3. Discussion et votes (31 mars 2022 et 14 avril 2022). 

 

1. Présentation de la proposition de motion par M. le député Pierre 
Bayenet (17.06.2021) 

M. Bayenet commence son propos en rappelant que le travail d’intérêt 
général (TIG) est la possibilité pour un condamné de demander la conversion 
de sa condamnation à une peine privative de liberté inférieure à six mois en 
une activité au profit de la collectivité. Cela permet également d’éviter de 
grossir les rangs de la prison de Champ-Dollon. En Suisse, les TIG datent de 
1985. En 1997, le professeur Martin Killias avait fait une étude dans le cadre 
de laquelle il avait démontré que les gens qui subissaient une sanction sous la 
forme de TIG récidivaient moins que ceux qui subissaient une peine privative 
de liberté. Il précise que, selon les auteurs de cette étude, le nombre restreint 
de cas (130 environ) limite la fiabilité statistique de ces résultats. La conversion 
en TIG est décidée par le Service d’application des peines et mesures 
(SAPEM), qui relève du pouvoir exécutif. Le parlement a donc un rôle à jouer 
en exhortant des mesures incitatives pour qu’il y ait un plus grand nombre de 
TIG à Genève. Un tableau de l’Office fédéral de la statistique (OFS) montre 
que le canton de Genève est incroyablement à la traîne en matière de TIG par 
rapport aux cantons de Zurich et Berne. Sur l’année 2019, ces derniers ont eu 
respectivement 1 039 et 1 011 TIG alors que le canton de Genève n’en a eu 
que 17. Il ne comprend pas pourquoi une telle différence intercantonale existe. 
Il semble qu’à Genève, il ne soit pas facile de trouver des privés qui acceptent 
de prendre des « tigistes ». L’objectif de cette motion est d’inviter le Conseil 
d’Etat à rendre un rapport sur les causes de la sous-utilisation du TIG. 
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Sur question d’un député (PDC), M. Bayenet explique ces écarts 
intercantonaux par le fait que le SAPEM ne semble pas avoir comme priorité 
de faire exécuter des sanctions sous la forme d’un TIG. Il précise qu’il ne 
s’agit-là que d’une impression. 

Ce même député (PDC) croit savoir que bon nombre de condamnés sont 
dépourvus de statut légal et que cela serait de nature à expliquer les statistiques 
genevoises, puisqu’il faut avoir des papiers pour être éligible au TIG. 

M. Bayenet précise que le Tribunal fédéral (TF) a constaté que le TIG 
n’était pas un travail à proprement parler, mais une forme d’exécution de la 
sanction pénale, et que, par voie de conséquence, il n’y avait pas besoin d’un 
permis de travail pour faire du TIG. Or, à Genève, ce dernier n’est proposé 
qu’aux titulaires d’un permis. Le Concordat latin relatif au TIG spécifie qu’il 
faut en principe un permis de travail sauf si c’est l’Etat qui organise lui-même 
une activité occupationnelle. Il y aurait là une opportunité à saisir pour notre 
canton. 

Sur question d’une députée (S), M. Bayenet précise qu’il est évident 
qu’exécuter une peine sous forme de TIG ne peut pas être considéré comme 
un travail. Le travail est obligatoire pour les détenus selon le Code pénal suisse 
(CP). Or, personne ne va demander aux prisonniers si ces derniers ont un 
permis de travail. Souvent, les autorités compétentes expliquent que le tissu 
économique genevois est différent. Toutefois, beaucoup de petits travaux 
pourraient être faits par une main d’œuvre peu qualifiée et gratuite. Il 
semblerait aussi que la méthode de calcul des TIG peut différer entre les 
cantons. 

Sur question d’une députée (Ve), M. Bayenet précise que le TIG n’est pas 
limité aux activités publiques et qu’il ne peut pas concurrencer le secteur privé. 

La commission décide d’entendre le SAPEM et l’Office cantonal de la 
détention (OCD). 

 

2. Audition du SAPEM et de l’OCD (24.03.2022) 

La commission reçoit Mmes Annick Pont Robert, directrice du SAPEM, et 
Nora Krausz, directrice générale adjointe de l’OCD. 

Mme Pont Robert explique que le Concordat latin prévoit que chaque canton 
intègre dans sa législation la règlementation concordataire in extenso. Le 
règlement sur le TIG n’est pas une exception à la règle. Le concordat est repris 
intégralement dans le règlement cantonal et on ne peut pas le modifier sans 
passer par les autorités concordataires. Le règlement sur l’exécution des peines 
sous la forme du travail d’intérêt général (RTIG) a été modifié et l’obligation 
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d’avoir une autorisation de séjour pour bénéficier d’un TIG a été supprimée. 
En effet, le TF avait cassé une décision genevoise du SAPEM refusant l’octroi 
d’une semi-détention en TIG à une personne qui avait un permis G. Le TF dit 
en substance qu’il ne faut pas être aussi restrictif et que les formes alternatives 
d’exécution de peine, notamment le TIG, doivent être ouvertes aux personnes 
titulaires d’un permis F, G, N ou L. C’est une jurisprudence appliquée et qui 
ne pose pas de problème. 

Mme Pont Robert précise qu’il y a deux points sur lesquels le RTIG n’a pas 
été modifié : l’obligation d’avoir une attestation de droit de séjour et 
l’obligation de ne pas être sous expulsion judiciaire. Ces deux éléments sont 
très utiles au niveau du SAPEM dans l’évaluation du risque de fuite. S’agissant 
de l’attestation du droit de séjour, elle est utile pour ne pas cautionner le séjour 
d’une personne illégalement en Suisse. Autrement dit, l’OCD ne donne pas 
d’une main ce que l’Office cantonal de la population et des migrations 
(OCPM) enlève en application de la législation fédérale sur les étrangers. Les 
personnes qui n’ont pas d’autorisation de séjour n’ont souvent pas d’assurance-
accidents et, si elles ont un accident dans le cadre d’un TIG, l’Etat ne peut pas 
assumer les conséquences d’un tel accident. Par ailleurs, les employeurs sont 
assez réticents à recevoir de tels profils. Il y a une discrépance au sein de ce 
règlement entre l’obligation d’autorisation de séjour qui a été supprimée et 
l’obligation d’attestation du droit de séjour qui perdure. Le département va 
porter cette discrépance auprès des autorités concordataires pour demander un 
avis de droit clair en la matière et éventuellement supprimer l’exigence de 
l’attestation. Ce volet juridique répondrait ainsi aux invites 3 et 4 de la motion. 

Mme Pont Robert note, s’agissant du volet opérationnel qui est abordé dans 
les invites 1, 2 et 5, que la motion produit des chiffres qui sont déjà délivrés 
par l’OFS. L’OCD dispose de statistiques un peu plus fines qui prennent en 
compte non seulement les personnes qui ont commencé un TIG et l’ont 
terminé, mais aussi les personnes qui ont commencé un TIG lors d’une année 
civile et l’ont terminé durant une autre année. Pour 2020, selon les chiffres de 
l’OCD, 19 personnes ont commencé un TIG en 2020 contre 65 personnes en 
2021, toutes populations confondues. Les chiffres parlent d’eux-mêmes et sont 
assez bas en comparaison des autres cantons. Le département en est conscient 
et il a décidé de prendre des mesures. Les personnes qui sont placées pour 
effectuer du TIG dans les structures constituent une vraie force de travail, mais 
elles nécessitent aussi un encadrement important et un investissement 
substantiel de la part des employeurs, tant et si bien que l’investissement 
s’avère souvent plus lourd que « rentable ». Les employeurs hésitent souvent 
à prendre des personnes qui ont des petits TIG à effectuer, c’est-à-dire, par 
exemple, les personnes condamnées jusqu’à 80 heures de TIG, soit deux 
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semaines de travail. En effet, le rapport entre l’investissement et la 
« rentabilité » ne penche pas vraiment en faveur de cette dernière, raison pour 
laquelle les petits TIG sont difficilement plaçables.  

Mme Pont Robert précise que le département a décidé d’agir sur trois axes. 
Le premier axe est l’amélioration des informations délivrées par le SAPEM 
aux personnes qui sont sous son égide, c’est-à-dire celles qui ont été 
condamnées à une peine privative de liberté de 6 mois ou moins et qui sont 
potentiellement éligibles au TIG. Ces personnes sont toutes convoquées 
systématiquement lorsque l’examen montre qu’elles pourraient être éligibles 
au TIG. Dans la convocation qu’envoie le SAPEM, une notice d’information 
est glissée et contient toutes les conditions qu’il faut réunir pour effectuer un 
TIG avec un formulaire que la personne doit signer si elle entend demander un 
TIG. Soit la personne ne vient pas à la convocation et est placée sous mandat 
d’arrêt, soit elle vient à la convocation et n’a pas envie d’effectuer du TIG ou 
n’en remplit pas les conditions. Le cas échéant, on lui propose une forme 
alternative d’exécution de la peine. Le département s’est demandé ce qu’il 
pourrait améliorer pour augmenter le TIG et il s’est rendu compte que la notice 
comportait 4 pages. Cette notice était souvent pleine de termes techniques et 
peu accessible. Cette notice a été refaite et a été mise en application dès le 
début de l’année 2021. 

Mme Pont Robert s’est demandé si cela avait eu un effet sur l’augmentation 
des TIG. En 2020, il y a eu 19 TIG tandis qu’en 2021, il y en a eu 44 dans les 
dossiers sous égide du SAPEM. C’est donc plus du double que l’année d’avant. 
A ce stade, il est difficile de dire si c’est à cause du Covid-19 que les chiffres 
étaient si bas en 2020. Elle ne peut pas exclure que les profils des personnes 
qui ont été envoyées par la justice étaient différents ou que l’amélioration 
apportée à la notice a pu faire doubler le nombre de TIG. Le département a 
continué à travailler sur deux autres axes qui font partie d’un projet-pilote sur 
élaboré depuis novembre 2021. Ce projet-pilote consiste en l’augmentation du 
nombre de personnes éligibles au TIG sous l’égide du Service des 
contraventions (SdC), c’est-à-dire celles qui ont été condamnées à une amende 
convertible. Toutefois, au moment où l’amende est convertie en peine privative 
de liberté de substitution, ces personnes ne peuvent plus effectuer de TIG. En 
revanche, avant la conversion, la personne peut demander à exécuter sa peine 
sous forme de TIG. 

Actuellement, le SdC examine toutes les demandes de TIG qui lui 
parviennent, mais il ne fait aucune publicité pour le TIG, raison pour laquelle 
le DSPS s’est demandé si le SdC devrait agir comme le SAPEM, c’est-à-dire 
qu’à chaque personne qui pourrait remplir les conditions pour un TIG, une 
convocation serait envoyée avec une notice d’information et un formulaire 
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pour demander un TIG. Ce n’est toutefois pas une solution réaliste, car si l’on 
élargit le cercle des personnes plaçables au TIG sans augmenter le nombre de 
places disponibles et d’employeurs susceptibles d’accepter des tigistes, on va 
se retrouver avec une surcharge : il y aura plus de « tigistes » que 
d’employeurs. Les cautèles choisies sont les suivantes : pour que le SdC 
identifie et envoie une information selon laquelle la personne peut faire le TIG, 
il faut que la personne soit condamnée à une sanction correspondant à une 
durée de 4 à 80 heures de TIG dans la mesure où cette population-là est assez 
difficilement plaçable. Le deuxième critère est que ces personnes doivent avoir 
un acte de défaut de biens. Les personnes les plus impécunieuses ont peu de 
possibilité d’éviter la prison. Le mieux est de leur proposer un TIG en amont, 
mais pour savoir si elles ont un acte de défaut de biens, il faut qu’elles aient 
une autorisation de séjour. Autrement dit, il faut que la personne ait un permis 
B pour que le SdC sache si elle a un acte de défaut de biens. Sans autorisation 
de séjour, le SdC ne peut pas identifier les personnes avec un acte de défaut de 
biens et le projet-pilote tomberait à l’eau. Le dernier critère est que les peines 
pécuniaires et les amendes auxquelles les personnes ont été condamnées ne 
soient pas être prescrites dans moins d’une année, pour laisser le temps de faire 
tout le processus. 

Dans le cadre du projet-pilote, le deuxième axe est celui de l’augmentation 
des travailleurs et des employeurs TIG. Le DSPS a interpelé l’Association des 
communes genevoises (ACG) et la Ville de Genève pour savoir si elles 
pourraient accueillir des « tigistes ». Il n’y a pas encore de réponse. En 
attendant que le projet-pilote puisse commencer, le DSPS a conçu un processus 
simple et rapide entre les trois services concernés, soit le SAPEM, le SdC et le 
Service de probation et d’insertion (SPI). A ce stade, il a été décidé que les 
personnes qui remplissent les critères sont identifiées par le SdC car elles sont 
sous son égide. Une fois qu’elles sont identifiées, le SdC leur envoie un 
courrier leur indiquant qu’elles peuvent exécuter un TIG en lieu et place du 
paiement de leur peine pécuniaire ou de leur amende. En cas de non-réponse, 
le recouvrement est repris au niveau du SdC et si la personne répond, le dossier 
est transmis au SAPEM. Ce dernier reçoit le dossier et informe le SPI pour 
qu’il puisse réagir immédiatement et approcher les employeurs potentiels pour 
trouver une place de TIG à la personne. Les choses se font en parallèle, puis, à 
la fin, le SAPEM émet une décision avec la convocation auprès d’un 
employeur. 

Mme Pont Robert précise que ce projet-pilote ne pourra pas commencer 
avant que le DSPS n’ait eu une réponse positive de l’ACG et de la Ville de 
Genève afin d’augmenter le panel des employeurs. A ce stade, elle ne sait pas 
encore combien de personnes vont répondre aux propositions de TIG du SdC. 
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Elle pense que la réussite du projet-pilote dépendra de la qualité de la relation 
que l’administration cantonale pourra entretenir avec les employeurs dans la 
mesure où cette dernière devra les soutenir en cas de problème avec un 
« tigiste ». Ce processus sera évalué. En ce qui concerne l’évaluation 
scientifique qui est proposée dans la motion et qui concerne l’efficacité du TIG 
pour lutter contre la récidive, une étude de 1997 est alléguée par les 
motionnaires. Cette étude avait pour but de forcer le département à prendre des 
mesures et à augmenter le nombre de TIG. Or, le département y a procédé, de 
sorte que la pertinence de cette évaluation scientifique peut rester ouverte. En 
résumé, s’agissant de tous les aspects juridiques de la motion, les aspects 
problématiques seront portés auprès des autorités concordataires compétentes 
pour une prise de position formelle. Le projet-pilote tend à augmenter 
effectivement le nombre de TIG et sera évalué. 

Mme Krausz ajoute qu’un projet de convention de collaboration est en cours 
avec les TPG, qui seraient un nouvel employeur TIG potentiellement d’accord 
d’accepter des TIG courts. La possibilité d’accueillir des « tigistes » au sein de 
l’Etat de Genève est également étudiée. 

Sur question d’une députée (Ve), Mme Krausz explique que le SPI dispose 
d’une cinquantaine d’employeurs partenaires. Pour les TIG courts, les 
employeurs existants ne souhaitaient jamais entrer en matière jusqu’à présent. 
Si un des employeurs du canton est intéressé à aller plus loin en voyant que le 
projet-pilote démarre bien, cela encouragera peut-être d’autres employeurs. 
Les services de l’OCD se sont heurtés à des fins de non-recevoir pour des 
personnes qui ont des courtes peines. Le SAPEM et le SPI se sont focalisés sur 
l’ACG en raison de la nature des travaux susceptibles d’être confiés à ce type 
de personnes. Il s’avère peu pertinent de passer une semaine à former une 
personne à utiliser une machine compliquée si elle ne va rester que 2 ou 
3 jours ; l’effort serait trop grand. Ils se sont concentrés sur les communes en 
raison notamment des services de voirie qui peuvent facilement employer des 
« tigistes » et leur demander d’effectuer des travaux de mise en place de bancs 
pour les kermesses, par exemple. 

Sur question d’un député (PLR), Mme Pont Robert indique que le concordat 
lie tous les cantons romands et le Tessin. Actuellement, les personnes 
impécunieuses ne peuvent pas effectuer de TIG si elles ne paient pas. En 
revanche, au niveau de leur peine privative de liberté de substitution, quand 
elles arrivent au SAPEM, elles ont la possibilité de bénéficier d’une 
semi-détention. Pour cela, il faut que la personne dispose d’une activité d’au 
moins 20h par semaine qui soit régulière. Ce n’est toutefois pas toujours le cas. 
Très souvent, les personnes finissent en prison. 
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Mme Krausz ajoute que l’effet escompté est de favoriser la non-désinsertion 
de ces personnes. Il faut être réaliste, selon le code pénal suisse, le TIG vise 
les petites peines et il arrive souvent qu’une seule personne cumule une série 
de peines privatives de liberté et d’amendes qui, à la fin, l’empêchent 
d’effectuer du TIG. Elle va suivre attentivement les effets de ce projet-pilote, 
mais cela ne va malheureusement pas faire baisser drastiquement la 
surpopulation carcérale. La notion d’intérêt général est très large : institutions 
sociales, œuvres d’utilité publique ou organismes qui agissent en faveur de 
personnes dans le besoin. Cela peut par exemple être des associations qui 
distribuent des repas à des personnes sans-abris. Il s’agit de toute institution 
publique dont le but n’est pas de gagner de l’argent. Pour les TPG, le but 
recherché est de fournir une prestation de mobilité à tout le canton, et ce n’est 
pas une entreprise privée. Il peut y avoir des fondations privées qui pourraient 
être dans la cible. Le travail que la personne effectue n’a pas nécessairement 
besoin d’être lui-même d’utilité publique. 

Sur question d’un député (PDC), Mme Pont Robert explique qu’une 
demande de TIG n’est jamais refusée par le SAPEM au seul motif que les 
places de travail ne sont pas disponibles. En revanche, il peut arriver qu’il y ait 
un laps de temps qui s’écoule avant qu’une place ne se libère. En d’autres 
termes, le faible recours au TIG à Genève n’est pas lié à la disponibilité du 
travail. C’est aussi une question de culture du TIG : à Fribourg, il a un rôle très 
important, grâce au réseau d’entités qui acceptent des « tigistes » ; les 
entreprises y sont plus ouvertes à les accueillir. 

Sur question du président, Mme Pont Robert précise que les critères retenus 
à l’appui du projet-pilote sont susceptibles d’être modifiés et qu’il ne s’agit à 
ce stade que de faire un premier échantillonnage. 

Mme Krausz précise quant à elle que l’OCD n’est pas du tout opposé à une 
augmentation du nombre de TIG. Dans d’autres cantons, les employeurs sont 
encouragés financièrement à accueillir des « tigistes », raison pour laquelle il 
faut aussi relativiser les chiffres par canton. Toutefois, de telles subventions ne 
lui semblent pas conformes à l’esprit de la loi. 

Sur question d’une députée (Ve), Mme Krausz confirme que des 
associations accueillent des « tigistes », notamment « Le Caré ». 

Mme Pont Robert ajoute que les associations ne rencontrent pas davantage 
de problèmes que les autres entités partenaires. 

Sur question d’un député (MCG), Mme Pont Robert reconnaît qu’il existe 
une dichotomie entre le fait d’avoir, dans le RTIG, d’un côté, la suppression 
de l’obligation d’un titre de séjour pour accéder au TIG, et de l’autre, celle de 
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demander une attestation de droit de séjour. Ce point sera clarifié par les 
autorités concordataires. 

Mme Krausz précise que les employeurs sont nécessairement des 
institutions d’intérêt général dont le but est d’utilité publique. Par exemple, on 
ne pourrait pas envoyer des « tigistes » dans une entreprise de construction au 
sein de laquelle le patron a engagé des ouvriers au noir. La pratique est à ce 
jour de demander une attestation indiquant que la personne a le droit d’être sur 
le sol genevois. Néanmoins, cette condition-là ne figure pas expressis verbis 
dans le code pénal. Il peut y avoir un conflit de normes entre ce dernier et la 
législation fédérale sur les étrangers ; ce sont deux lois fédérales et il faut voir 
laquelle l’emporte. Le droit concordataire est appliqué tel quel à ce jour et 
l’existence du droit de la personne d’être sur le sol genevois est examiné 
systématiquement. Un certain nombre de personnes sont en prison sans titre de 
séjour avec une obligation de travail. Il faut savoir si c’est le droit des étrangers 
ou celui de l’exécution de la peine qui l’emporte. 

Sur question d’un député (PDC), Mme Krausz explique que le code pénal 
parle d’utilité publique. Il s’agit donc de dire que le contrevenant a rompu le 
contrat social en commettant une infraction et qu’il doit réparer le mal fait en 
rendant un service à la collectivité. Il n’est pas censé y avoir un échange 
d’argent. Cela ne lui semblerait pas conforme à l’esprit de la loi. Quand une 
personne effectue du TIG, il ne faut pas imaginer que cela ne coûte rien à la 
collectivité. Il y a le salaire des fonctionnaires qui s’occupent de mettre en 
place le TIG, le suivi et l’encadrement. Malheureusement, il arrive souvent que 
les personnes ne se présentent pas au travail et il faut les reconvoquer. Si une 
personne ne va plus à son TIG, il faut lui dire qu’elle va devoir exécuter le reste 
de la peine en prison. Il y a beaucoup de travail et de suivi administratifs à 
effectuer autour des TIG. 

Sur question du président (UDC), Mme Pont Robert explique que 
lorsqu’une personne est en prison, elle fait de la détention préventive quand 
l’instruction est en cours. Tout ce temps-là est imputé sur la peine, mais c’est 
uniquement le solde qui peut être répercuté en TIG. Les « tigistes » sont en 
règle générale en liberté. 

Mme Krausz ajoute que, souvent, la personne travaille la journée et que c’est 
le soir ou le week-end qu’elle va effectuer le TIG. C’est une contrainte 
supplémentaire, car il n’est pas évident pour des personnes avec des familles 
de pouvoir se libérer le soir ou le week-end. 

Sur question d’un député (PLR), Mme Pont Robert confirme qu’il est 
possible de fractionner un TIG sur une période de deux ans. 
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3. Discussion et votes (31.03.2022 & 14.04.2022) 

Lors de la séance du 31 mars 2022, après une brève discussion, il a été 
décidé que la commission attendrait d’obtenir les renseignements du DSPS 
avant d’avancer avec le traitement de la motion et du PL 12870, lequel porte 
sur une thématique similaire. 

Le 14 avril 2022, le DSPS a fourni à la commission toutes les informations 
demandées. Celles-ci sont annexées au présent rapport. 

Le président donne la parole à M. Sébastien Grosdemange, Secrétaire 
général adjoint du DSPS, qui explique que la volonté du département est de 
développer cette forme alternative d’exécution des peines. Le TIG répond de 
façon plus adéquate à certains comportements qui pourraient mener en prison. 
Conformément à ses engagements, le département a réuni les documents 
sollicités par la commission (cf. annexe). 

M. Grosdemange apporte quelques précisions concernant la motion. La 
première invite propose de rendre un rapport sur les causes du faible recours 
au TIG. En l’occurrence, les causes qui bloquent l’exécution des TIG sont 
connues. Le département peut établir un rapport et il en ressortira les mêmes 
éléments récurrents qui ont été mis à jour dans une évaluation de 2017. Les 
gens peuvent être intéressés par les TIG de courte durée, mais il faut une 
infrastructure et les personnes concernées ne sont pas forcément aptes à 
effectuer les tâches demandées. Il y a aussi un cadre légal, c’est-à-dire que l’on 
peut faire ce que l’on veut dans les limites du droit fédéral. Enfin, le 
département est tributaire des personnes concernées, qui peuvent toujours 
refuser un TIG. Le département propose donc d’abandonner la première invite, 
car le constat qu’il n’y a pas assez de TIG à Genève est partagé et les causes 
sont identifiées. 

Concernant la deuxième invite, M. Grosdemange explique que le 
département partage l’avis des motionnaires. Cela étant, il suggère plutôt de 
dire qu’il faut constater que les choses sont en train de se mettre en place. Il 
propose par conséquent l’amendement suivant : 

« à poursuivre et développer des mécanismes visant à augmenter la part 
des sanctions pénales exécutées sous la forme du travail d’intérêt général ». 

M. Grosdemange ajoute qu’il faut continuer à mobiliser les communes 
pour trouver des travaux d’intérêt général qu’on pourrait dégager pour des TIG 
de courte durée. 

Quant à la troisième invite, elle ne pose pas de problème dans le sens où la 
CLDJP est compétente pour édicter ce règlement et non pas le Conseil d’Etat. 
Le département estime que les troisième et quatrième invites sont exclusives 
l’une de l’autre. Elles disent au Conseil d’Etat d’entreprendre la modification. 



M 2756-A 12/39 

Or, il ne peut pas la faire. C’est la CLDJP qui peut prendre cette décision. La 
modification sera ensuite reprise dans le cadre réglementaire. Pour le 
département, la quatrième invite devrait être supprimée et la troisième invite 
devrait être maintenue. Le département a déposé une demande formelle d’un 
positionnement en vue d’aller devant la CLDJP et de proposer la modification 
qui pourrait être faite si l’interprétation de l’attestation de résidence ne s’inscrit 
pas dans le cadre légal. 

Pour la cinquième invite, l’indicateur existe et il suffit de s’y référer pour 
voir si le fruit du travail a porté. Le département ne voit pas une grande utilité 
à cette cinquième invite, car les chiffres sont tenus à la disposition de tout un 
chacun. Le département estime qu’il est suffisant de suivre l’indicateur existant 
pour savoir s’il y a assez de TIG dans le canton de Genève. Enfin, les chiffres 
donnés répondent aux questions posées et ont été sortis de la base de données 
de l’OCD. 

Un député (S) constate qu’en 2020, il y a eu 73 demandes de TIG et qu’en 
2021, il y en a eu 113, ce qui est une augmentation importante. Les personnes 
concernées devraient être davantage incitées à effectuer du TIG. Il estime que 
l’on pourrait les inciter de manière pédagogique à effectuer un travail d’intérêt 
public, car ce dernier est davantage reconnu par la société. 

Un député (PLR) remercie le département pour le travail effectué et déclare 
que son groupe est prêt à soutenir ses propositions de modification des invites 
de la motion. Plusieurs députés PLR n’ont pas signé cette motion car ils 
craignaient que la cinquième invite ne génère des coûts disproportionnés. 
D’une manière générale, ce député (PLR) estime que l’Etat doit se montrer 
davantage proactif et spontané en matière d’information des justiciables quant 
à leurs droits, que ce soit pour les victimes d’infractions s’agissant de leurs 
droits spécifiques découlant de la LAVI, ou pour les condamnés en ce qui 
concerne la possibilité d’effectuer du TIG. 

M. Grodemange a participé à l’élaboration du nouveau formulaire relatif 
aux droits. Attirer l’attention sur les modes d’exécution des sanctions pourrait 
permettre que la personne auditionnée prenne conscience que cette forme 
d’exécution de peine existe. Plus on prend les choses en amont, mieux les 
choses se passent par la suite. Il faudrait voir si cela peut s’intégrer à ce 
moment-là. Le département accueillerait une telle proposition avec 
bienveillance. 

Une députée (Ve) remercie également M. Grosdemange pour les 
informations apportées et se déclare elle-aussi d’accord de modifier la motion 
pour indiquer qu’un effort a déjà été fait par le département et le SAPEM. En 
revanche, elle n’est pas d’accord avec les appréciations apportées par 
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M. Grosdemange sur la nécessité de rédiger un rapport. En effet, les éléments 
sont connus de manière générale et l’on sait que les TIG de courte durée sont 
compliqués pour les employeurs. Il y a aussi la dualité par rapport à 
l’attestation de l’OCPM. Néanmoins, ces explications n’indiquent pas 
pourquoi le nombre de TIG sont inférieurs à Genève par rapport aux autres 
cantons. Le but du rapport ne serait pas de ressortir les éléments que tous 
connaissent, mais de montrer pourquoi, à Genève, on n’arrive pas à pousser 
plus le nombre de TIG. Une solution avait été proposée, qui consistait à mettre 
dans les contrats de prestations des entités subventionnées une condition 
d’accueil pour les personnes qui pourraient exécuter les TIG. En évacuant la 
solution du rapport, on évacue ces questions-là. Le but étant de savoir 
pourquoi, malgré ces conditions, cela fonctionne ailleurs et pas à Genève. 

M. Grosdemange indique que c’est probablement par manque de 
proactivité. Pour qu’un rapport ait du sens, il faudrait qu’il soit publié après ce 
que le département est en train de développer. Si l’on arrive à un résultat 
comparable au reste de la Suisse, on aura rédigé un rapport pour le constater. 
Ce qui l’intéresse, c’est de développer les TIG plutôt que de rédiger un rapport, 
mais il s’inclinera devant la décision de la commission. 

Sur question d’une députée (S), M. Grosdemange indique que la CLDJP se 
réunit deux fois par an. Ces trois dernières années, il n’y a pas eu de sujet 
topique sur cette question et c’est pour cela qu’il verrait d’un bon œil une 
saisine de la CCL, qui remonterait ensuite à la CLDJP son préavis et son 
appréciation de ce qui se fait au niveau latin sur cette question. Les magistrats 
politiques pourront ensuite se saisir de la question et voir quelle est la pratique 
de chaque canton partie au concordat pour proposer quelque chose d’uniforme 
par rapport à la définition de l’attestation de résidence. Il y a matière à nuances, 
car certaines personnes à qui l’on n’appliquerait pas les TIG n’ont aucune 
intention de partir et ne peuvent pas être refoulées. Cela pose une vraie 
question pour laquelle il n’y a pas de réponse à ce stade. 

Un député (PLR) estime que ce qui est crucial, c’est la question de savoir 
qui doit informer les personnes concernées de la possibilité d’effectuer du TIG. 
Le temps que le SAPEM soit saisi après l’entrée en force d’un jugement, il 
peut s’écouler plusieurs jours, voire plusieurs semaines. Il y a là un premier 
obstacle. On pourrait se demander si c’est à l’avocat du prévenu de faire ce 
travail, mais une fois que la procédure est terminée, le mandat de l’avocat 
nommé d’office prend fin et l’assistance juridique ne couvre pas le dernier 
entretien avec le client une fois le jugement est entré en force. Lorsqu’il y a un 
jugement, le Ministère public intervient comme partie à la procédure. On ne 
peut pas exiger du Ministère public de faire cette information spontanément 
pendant la procédure. Néanmoins, ce dernier peut émettre des ordonnances 
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pénales jusqu’à 6 mois. Dans les invites, il serait préférable de parler de 
décision de condamnation, car ces termes englobent les jugements et les 
ordonnances pénales du Ministère public. Ces décisions pourraient comporter 
les informations utiles de la même manière qu’elles indiquent les voies de droit 
applicables (opposition, recours ou appel). 

M. Grosdemange explique qu’il s’agit, dans le cadre du projet-pilote, 
d’intervenir au niveau du SdC pour proposer à ce moment-là déjà la forme 
alternative d’exécution de peine. Il est effectivement préférable d’intervenir 
encore plus en amont. Au moment où les jugements sont émis, ils sont tous 
transmis au SdC. Il y a là un créneau et une action possible pour proposer à ce 
moment précis la forme alternative d’exécution de la peine. 

Sur question du président (UDC), un député (PLR) confirme qu’il reprend 
à son compte les propositions d’amendement aux invites formulées par le 
département. 

Sur question d’une députée (EAG), M. Grosdemange indique que les 
modifications concordataires nécessaires ne pourront pas entrer en vigueur 
avant 2023. 

Sur question d’une députée (S), M. Grosdemange précise que l’un des buts 
du projet-pilote est des simplifier les choses pour les employeurs TIG afin 
qu’ils ne soient pas découragés d’engager des « tigistes ». 

Un député (S) s’étonne que la liste des employeurs (cf. annexe) ne 
comporte rien dans le domaine de l’agriculture et du paysagisme. Or, il s’agit 
également de secteurs relevant de l’intérêt général. 

Une députée (PDC) note que l’agriculture a pour but de nourrir la 
population. Elle craint que cela ne fasse penser à de vieux clichés de travail 
forcé et il faudrait beaucoup de finesse pour qu’il n’y ait pas de référence 
défavorable. 

Le président remercie M. Grosdemange et le DSPS du travail effectué et 
de leurs explications. 

Un député (PLR) propose de supprimer la première invite. Le département 
a déjà fait le travail induit par celle-ci, ne serait-ce que par le document 
distribué ce jour qu’il conviendra d’annexer au rapport de commission. Il 
ajoute qu’un tel rapport serait de nature à générer des coûts inutiles. L’objectif 
est d’améliorer l’information et le recours au TIG dans le canton. Si l’on 
s’interroge sur les causes de ce faible recours, on regarde vers l’arrière, alors 
même que l’on veut avancer et améliorer les choses pour l’avenir. 

Une députée (Ve) estime que la meilleure façon de déterminer pourquoi les 
autres cantons arrivent à mieux recourir au TIG, c’est par le biais d’un rapport 
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établi par le département. Il a par exemple été indiqué que certains cantons 
financent des employeurs pour qu’ils acceptent des « tigistes », ce qui a pour 
conséquence de baisser les coûts en matière de détention. Dans ce contexte, 
l’argumentation de son collègue (PLR) apparaît erronée et lacunaire. 

Mise aux voix par le président, la suppression de la première invite de 
la M 2756 est acceptée par : 

Oui :  9 (2 MCG, 4 PLR, 2 PDC, 1 UDC) 
Non :  5 (2 Ve, 2 S, 1 EAG) 
Abstention :  1 (1 S) 

 

A la deuxième invite, un député (PLR) propose de reprendre la formulation 
du département, car le texte de l’invite initiale donne à penser que rien n’existe 
alors que beaucoup de choses se font en réalité. Il propose l’amendement 
suivant à cette deuxième invite : 

« à poursuivre la mise en œuvre des mécanismes visant à augmenter la part 
des sanctions pénales exécutées sous la forme du travail d’intérêt général et 
la développer ». 

Mise aux voix par le président, cette deuxième invite ainsi modifiée est 
acceptée à l’unanimité par : 

Oui :  15 (2 MCG, 4 PLR, 2 PDC, 1 UDC, 2 Ve, 3 S, 1 EAG) 
Non :  - 
Abstention :  - 

 

A la troisième invite, un député (PLR) estime qu’il faut aller dans le sens 
du département, c’est-à-dire de garder la troisième invite, mais de supprimer 
la quatrième parce que le règlement est de nature concordataire et ne peut être 
modifié de manière unilatérale par le canton. La cause du TIG pourrait par 
contre être plaidée par le canton auprès de la CLDJP. 

Mise aux voix par le président, le maintien de la troisième invite et la 
suppression de la quatrième invite de la motion sont acceptés par : 

Oui :  10 (2 MCG, 4 PLR, 2 PDC, 1 UDC, 1 S)  
Non :  - 
Abstention :  5 (2 Ve, 2 S, 1 EAG) 
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Concernant la cinquième invite, un député (PLR) ne pense pas que ce soit 
le rôle de l’Etat que de procéder à une évaluation scientifique. Une telle 
évaluation pourrait être confiée à la Faculté de droit de l’Université de Genève 
ou à une institution pluridisciplinaire comme la « Law Clinic » sur les droits 
des personnes vulnérables. Il propose par conséquent de supprimer la 
cinquième invite. 

Une députée (Ve) n’est pas d’accord avec son préopinant. Le dernier 
rapport a été rendu en 1997 et elle ne trouve pas normal de déléguer une 
compétence de bilan à une entité tierce. Ce n’est pas à l’Université de Genève 
de vérifier si les mesures qui sont mises en place au niveau politique ont un 
effet sur le long terme. S’il ne s’avère pas possible de procéder à un bilan de 
suivi des choses qui fonctionnent ou qui ne fonctionnent pas, personne ne va 
le faire et rien ne pourra être comparé. Elle invite par conséquent la 
commission à refuser la suppression de la cinquième invite. 

Mise aux voix par le président, la suppression de la cinquième invite 
de la M 2756 est acceptée par : 

Oui :  9 (2 MCG, 4 PLR, 2 PDC, 1 UDC) 
Non :  6 (2 Ve, 3 S, 1 EAG) 
Abstention :  - 

 

Un député (PLR) propose une nouvelle invite, libellée comme suit : 

« à prendre toutes les mesures nécessaires pour que toute personne éligible à 
la surveillance électronique, à la semi-détention ou au travail d’intérêt général 
soit dûment informée de leur existence et des modalités de leur exécution au 
plus tard au moment de l’entrée en force de la décision de condamnation ».  

Sur question d’une députée (EAG), un député (PLR) précise que le critère 
de la résidence est inclus dans l’éligibilité. Cela est indépendant du statut légal, 
puisque la personne pourrait être éligible à l’information. 

Mise aux voix par le président, cette nouvelle invite (PLR) est acceptée 
à l’unanimité par : 

Oui :  15 (2 MCG, 4 PLR, 2 PDC, 1 UDC, 2 Ve, 3 S, 1 EAG) 
Non :  - 
Abstention :  - 
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Mise aux voix par la président dans son ensemble, telle qu’amendée, la 
proposition de motion M 2756 est adoptée à l’unanimité par : 

Oui :  15 (2 MCG, 4 PLR, 2 PDC, 1 UDC, 2 Ve, 3 S, 1 EAG) 
Non :  - 
Abstention :  - 

 

Préavis pour la catégorie de débat : II (extraits) 

 

Annexe : lettre du DSPS du 14 avril 2022 
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